
Règles de gestion de la 
chasse du Cerf en Corrèze:

système à points



Historique

Jusqu’en 1996-1997, 4 bracelets de plan de chasse: Cerf / Daguet / Biche / Faon

• 120 attributions en 1996-1997
• Plusieurs PV par an (pour infractions au plan de chasse)

A partir de 1997-1998,

Mise en place d’un modèle de gestion par points utilisé dans le Cantal
• Bracelets sexés CEM et CEF
• Quota de points par attributaire (5 points par attribution)
• Instauration du CEI en 2011-2012
• Plus récemment, contrôle des prélèvements par les techniciens de la FDC19



Historique

Objectifs

• Limiter le nombre de PV
• Prélever dans toutes les classes d’âge
• Impliquer les structures de chasse dans la gestion de l’espèce



Attribution d’un CEI (indifférencié) par tranche de 10 bracelets et d’un nombre de
bracelets sexés (CEM et CEF).
Quota de 5 points par bracelet.

Valeur en points différente selon l’animal :

Jeune de l’année mâle ou femelle : 2 points

Daguet ou bichette : 4 points

Biche adulte et cerf de 3 à 9 cors : 6 points

Cerf de 10 à 12 cors : 8 points

Cerf de + de 12 cors : 10 points

CEI : Valeur de l’animal prélevé

Le système à points



1 attribution = 1 bracelet CEI = 5 points (tolérance jusqu’à 6 points)

2 attributions = 1 CEM ou 1 CEF + 1 CEI = 10 points (tolérance jusqu’à 12 points)

3 attributions: 15 points (tolérance jusqu’à 17 points)

4 attributions et + : tolérance de 4 points au-dessus du total disponible

Par exemple, pour 6 attributions : 30 points disponibles (34 maximum)
35 points ou plus: MALUS
27 points ou moins: BONUS

Le système à points



Evolution du taux de réalisation
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Saison 2023-2024

Cerf 10 cors et +
10%

Cerf 3 à 9 cors
14%

Daguet
16%

Jeune mâle 
11%

Biche
27%

Bichette
9%

Jeune femelle
13%

Classe de prélèvement

Mâles
51%

Femelles
49%

Prélèvement par sexe

Adultes
51%

Jeunes -
2ans
49%

Classe d'âge

49 bonus
40 malus



Stabiliser puis diminuer les populations dans les noyaux « historiques »

Attributions offertes aux structures:
2021-22: 153 CEI
2022-23: 118 CEF et 126 CEI
2023-24: 156 CEF et 115 CEI
2024-25: 212 CEF

2024-25: Mesure pour encourager les prélèvements de femelles:
- Si 85% de réalisation du plan de chasse Cerf
- Si 45% de prélèvements en biches / bichettes
 Ristourne de 50% de chaque bracelet Femelle utilisé sur Biche ou bichette

Objectif « Cerf » de la FDC19

TOTAL: 486 CEF et 394 CEI



QUESTIONS


